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Commission Formation et Vie Universitaire 
Délibérations du 1er juillet 2016 (partie B Avis) 

 
20 membres étaient présents en début de séance, des départs et des arrivées ont eu lieu lors des votes. 

 

VALIDATION DES MAQUETTES LICENCE-MASTER (contrat quinquennal 
2016-2020) 

Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

Validation en séance des demandes de modification pour l’offre de formation 
2016-2020. 

    

05.01 INSTITUT DE PSYCHOLOGIE (master/ CF du 07/06/2016).  
 

    

Vote 05.01 : Avis favorable 16 2  2 

05.02 ASSP (master anthropologie, maquette transmise) /CF 26/05/2016 
 
La CFVU votre l’offre de formation de la mention du Master d’Anthropologie pour la rentrée 
2016 et demande à ce que les heures inscrites à 35h TD par étudiant soient ramenées à 21h 
TD sur l’ensemble des parcours de la mention. La CFVU propose cet ajustement pour une 
année probatoire. La CFVU rappelle que cette décision n’est pas une norme qui engagerait 
les autres formations de l’Université Lumière Lyon 2. 
 

    

Vote 05.02 : Avis favorable 13  5 2 

05.03 UFR LANGUES (Licence LLCER parcours allemand et parcours                                                     
associés, licence LLCER arabe, liste des masters) /CF 06/06/2016 
 

    

Vote 05.03 : Avis favorable 14  3 2 

05.04 LESLA (portail 11, licence lettres modernes, lettres appliquées, histoire de 
l’art, Mention lettres-langues : lettres-allemand, lettres-portugais, lettres 
appliquées-anglais), licence ASIE, licence musicologie) / CF 28/06/2016 
 

    

Vote 05.04: Avis favorable 18   2 

 
05.05.01 UFR Temps & Territoires (licence : CF 23/06/2016), (master CF 
24/06/2016) à l’exclusion des mentions de master suivantes : 

 Mention Archéologie, sciences pour l’archéologie 
 Mention Villes et environnements urbains 
 Mention Mondes anciens 

 
 

    

Vote 05.05.01 : Avis favorable 13  4 2 

05.05.02   UFR Temps et Territoires  (master)     
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En raison de maquettes non abouties d’un point de vue pédagogique, organisationnel et 
financier, la CFVU décide que pour les trois mentions de master suivantes, il sera donné une 
année probatoire. 

 Mention Archéologie, sciences pour l’archéologie 
 Mention Villes et environnements urbains 
 Mention Mondes anciens 

 
Un bilan (qualitatif et quantitatif) est demandé à ces trois mentions, par la CFVU, dès la fin 
du 1er semestre universitaire sur les points suivants : 

 Organisation  
 Pédagogie 
 Soutenabilité  

 

Vote 05.05.02 Avis favorable 16  2 2 

ENSEIGNEMENTS A DISTANCE : TIC ET LANGUES  Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

06.01 – Enseignement à distance : TIC et LANGUES 
 
Proposition de vote à la CFVU du 1er juillet 2016 : 

 
« Dans l’offre de formation 2016-2020, les enseignements à distance prévus initialement 
dans la structure Licence ne sont plus obligatoires et sont supprimés des maquettes. 
Seuls, les enseignements à distance dans les TIC en L1 et L2 et la langue (anglais) A2 sont 
conservés et valorisés. 
D’autres initiatives portées par des collègues volontaires pourront faire l’objet d’une 
valorisation spécifique. » 
 

    

Vote 06.01 : Avis Favorable 8 4 3  

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

07.01 – –DSP/ Avenant 2015-2016, parcours minerve allemand/ Droit espagnol, 
Droit) / ICLY 
Renouvellement 
Objet : 
- Inscription dans les parcours MINERVE pour les étudiants de l’ICLY inscrits en L2 ou L3 
Droit : ils suivent les enseignements décrits dans l’avenant à la place de l’UE Transversale 
- Facturation Lyon 2 → ICLY = 100 euros/étudiant ICLY (prestations administratives et 
pédagogiques) 
 
Validité : 2015-2016. Actualisation des enseignements pour l’année. 

 

    

Vote 07.01 : Avis Favorable Unanimité    

07.02 –  SEG/ Convention de partenariat, préparation commune au concours de 
l’agrégation externe d’économie–gestion/ (CF SEG : 09/06/2016) / RECTORAT 
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Renouvellement 
Objet : 
Contribution du Rectorat à l’organisation commune de l’agrégation externe d’économie-
gestion :  
- Prise en charge de 97.5 HTD x 70 euros  
- Prise en charge d’une partie des frais d’inscription (135 euros/ étudiant – entre 15 et 18 
étudiants) 
 
Validité : 2016-2017  

Vote 07.02 : Avis Favorable Unanimité    

07.03 –  SEG/ Convention de partenariat, master 1 MBFA (Monnaie Banque Finance 
Assurance) et Master 2 Finance, MOM (Management des Opérations de Marchés), 
(CF SEG : 19/05/ 2016) / AFTI (Association Française des Professionnels de Titres)                          
 
Création 
Objet : 
 - Contribution de l’AFTI : valorisation de la formation, mise en relation avec les 
professionnels, mise à disposition de son équipe de professionnels afin de contribuer au 
contenu pédagogique, recherche d’intervenants extérieurs, participation à des évènements 
organisés par Lyon 2 (portes ouvertes, forums), etc. 
- En contrepartie, l’université pourra réaliser des travaux d’études confiés par l’AFTI 
 
Validité : 2016-2017 +TR annuelle dans la limite de 3 ans  
 

  

  

Vote 07.03 : Avis Favorable Unanimité    

07.04– SEG/Convention de partenariat, L2 et L3 Économie et Gestion, 

  (CF SEG :30/06/2016)/ ECL ( École Centrale de Lyon) 
 
Renouvellement 
Objet : 
 - Les élèves de 1ère année à l’ECL peuvent s’inscrire en L2 ( les 2ème année s’inscrivent en 
L3) d’Economie et Gestion  
- Obtention de l’année grâce aux équivalences admises et examens Lyon 2 sur les autres 
matières 
 
Validité : 2016-2020 (actualisation des enseignements, droits d’inscription au taux normal 
 

  

  

Vote 07.04 : Avis Favorable Unanimité    

07.05– SEG/DSP/ Convention de partenariat, L1 et L2 de Droit ou Économie et  

gestion),  (CF SEG :09/06/2016), (CF DSP : 06/06/2016)  / Lycée Juliette 
Récamier    
    
Renouvellement                           
Objet :  
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- les élèves CPGE ENS Cachan inscrits au lycée Récamier en Option D1/D2 s’inscrivent en L1 

ou L2 de Droit/Economie-Gestion. 

- Enseignements répartis entre les partenaires : les élèves CPGE obtiennent leur année grâce 

à l’importation des notes des enseignements assurés par le lycée et des notes obtenues aux 

examens assurés par Lyon 2 sur les enseignements restants 

 

Validité : 2016-2020 (mise en conformité des textes (convention cadre CPGE) et des 

enseignements 

 

Vote 07.05 : Avis Favorable Unanimité    

07.06– ASSP/ Convention de partenariat pédagogique, accès en FC au Master 2 

Sociologie et Développement des Organisations (SDO), (CF ASSP :13/06/2016) / 
IFCS-TL 
 
Renouvellement 
Objet :  
- Intervention d’enseignants Lyon 2 dans le cadre de l’année préparatoire au DCS (Diplôme 
de Cadre de Santé) organisé par l’IFCS-TL 
- Accès autorisé en M2 SDO sur équivalences obtenues avec le M1 lors de leur année 
préparatoire au DCS 
- Contribution des formateurs de l’IFCS-TL au suivi de mémoire durant le M2 SDO 
(facturation IFCS-TL → Lyon 2, à 65 euros/heure) 
 
Validité : 2016-2020 (actualisation des enseignements) 
 

  

  

Vote 07.06 : Avis Favorable Unanimité    

07.07– LESLA/Convention de partenariat et de mise à disposition des locaux, 

master MAAAV (Musiques Appliquées aux arts visuels) ( CF LESLA : 28/06/2016)/ 
ENMV ( Ecole Nationale de Musique de Villeurbanne) 
 
Création 

Objet :  
- l’ENMV accueille 10 cours « technique de studio » dans ses locaux entre septembre et 
décembre 2016. 
- En contrepartie, le Département musique propose : 1 à 2 conférences sur le thème « 
musiques à l’image », la mutualisation de 1 à 2 cours « technique du son », la création de 
musiques diverses 
 
Validité : 2016-2017 
 

  

  

Vote 07.07 : Avis Favorable Unanimité    

07.08– LESLA/Convention de collaboration, L2 Scènes, (CF LESLA : 28/06/2016) / 
CCNR (Centre Chorégraphique National de Rillieux) 
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Création 
Objet : 
- Principe d’échange d’heures équilibré entre les parties 
- Le TD « Ateliers d’écriture-Danse » sera réalisé dans les locaux du CCNR, dont une partie 
des heures sera réalisée par des intervenants du CCNR. 
- En contrepartie, la responsable pédagogique Lyon 2 réalisera au moins 2 fois dans l’année 
une intervention en direction des publics du CCNR et de la compagnie (sur son service 
statutaire) 
 
Validité : 2016-2020 
 

Vote 07.08 : Avis Favorable Unanimité    

07.09 –LYON 1, LYON 2, LYON 3, UJM/Convention cadre, accès formation 
universitaire pour les CPGE des lycées privés sous contrat d’association/CAEC de 
Lyon / RENASUP/RECTORAT 
 
Création  
Objet : 
- Sur le principe de l’accord passé avec les CPGE des lycées publics, chaque lycée privé sous 
contrat d’association pourra établir une convention d’application avec une ou plusieurs 
universités signataires de l’accord. 
-Attention : paiement intégral (sauf boursiers) des droits d’inscription  
 
Validité : 2016-2020 
 
 

  

  

Vote 07.09 : Avis Favorable Unanimité    

07.10 –ICOM/Accord de consortium, Master Européen DMKM (data Mining and 

Knowledge Management), (CF :26/05/2016) /Université Paris 6, Université de 

Nantes, Università del Piemonte Orientale Amedeo Avogadro, Universitat 

Politècnica de Catalunya 

 

Renouvellement 
Objet : 

- Lyon 2, institution coordinatrice, programme du master conçu par les 5 universités 

- Accès étudiants possédant un diplôme européen ou hors europe 

- Année 1 : inscription soit à Lyon 2, soit à Paris 6 ; S3 : mobilité dans l’une des universités 

partenaires ; S4 : mémoire dans université d’origine ou université tierce 

- Double diplômation à la fin du Master 

 

Validité : 2016-2022 

  

  

Vote 07.10 : Avis Favorable Unanimité    

07.11 –LESLA, LANGUES/ Convention, cursus intégré « Formation franco-
allemande de professeurs d’allemand et de français », (CF LESLA :28/06/2016), CF 
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LANGUES : 27/06/2016) /Université de Leipzig, UFA (Université Franco-
Allemande)  

Renouvellement 
Objet : 

- Cursus intégré proposé dans le cadre de l’UFA qui débute dès la 3ème année (3ème année à 

Leipzig, 4è et 5ème année à Lyon, 6ème année à Leipzig, 7ème année à Lyon) 

- double diplomation : Lyon 2, Master MEEF parcours Lettres, LM cursus international ou 

parcours LLCER Allemand, cursus international – Leipzig, 1er Examen d’Etat pour 

l’enseignement secondaire en allemand et français 

 

Validité : 4 ans à compter de 2016-2017 
 

Vote 07.11 : Avis Favorable Unanimité    

07.12 – LYON 2/Convention multilatérale du programma européen international 

de master EGALES (Etudes de Genre et Actions liées à l’Egalité dans la Société) / 

Université Abo Akademi (Finlande), Universitat Autonoma de Barcelona, 

Université de Bruxelles, Université de Bucarest, Université Toulouse II 
Renouvellement 
Objet : 

Le programme EGALES est coordonné par Lyon 2. 

Modalités :  

- Inscription sur 2 ans dans l’université d'origine de l’étudiant. 

- Mobilité de l'étudiant dans l'une des universités partenaires au semestre 3 et/ou 4 (avec 

validation au minimum de 30 ects). 

- Mobilité possible aussi pour la réalisation du stage au S4, mais la soutenance est faite 

obligatoirement dans l'université d'origine. 

 

 Validité :  1er janvier 2016 

A la rentrée 2016, la convention doit être revue sur certains points :  

précision de la durée de la convention, rectification concernant un article permettant la 

délivrance du diplôme par Lyon 2 pour des étudiants qui n'auront pas suivi de semestre à 

Lyon 2, etc.. 

 

  

  

Vote 07.12 : Avis Favorable Unanimité    

TARIFS CLES 2016-2017 Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

08.01 CLES 2016-2017 : validation des tarifs ( CF  LANGUES 27/06/2016) 

 
La certification CLES (Certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur) 
est organisée sous la responsabilité du Centre de langues (Faculté des langues de 
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 Fait à Lyon, le 1er juillet 2016 
 
 
 Valérie HAAS 
                                                                                                              Vice-présidente 
                                                                                                                   Chargée de la formation et de la vie étudiante
    

l’Université Lumière Lyon 2) : organisation des inscriptions, convocations, épreuves, 
corrections. 
 
Tarifs (identiques à l’an dernier) : 
 

 Étudiants de Lyon 2 inscrits en L2 ou L3 : Première certification gratuite – 
Inscription(s) supplémentaires(s) sur la même année universitaire à 40 euros 

 Étudiants de Lyon 2 inscrits en L1, Master (1 et 2) ou Doctorat : 40 euros 

 Etudiants Erasmus : 40 euros 

 Candidats extérieurs à Lyon 2 : 60 euros 
 
La certification sera organisée selon le récapitulatif ci-dessous : 

 CLES 1 CLES 2 CLES 3 

(nouveauté 2016) 

Candidats 
extérieurs de 

Lyon 2 

Allemand OUI OUI NON OUI 

Anglais NON OUI OUI OUI 

Arabe OUI OUI NON OUI 

Espagnol OUI OUI OUI OUI 
Italien OUI OUI NON OUI 

Portugais OUI OUI NON OUI 

Russe  
(nouveauté 2016) 

OUI NON NON OUI 

Dates d’inscription : 
 

Elles seront précisées ultérieurement et publiées sur le site du Centre de Langues 
(cdl.univ-lyon2.fr) et le WEBETU 
 

Vote 08.01 : Avis Favorable Unanimité    

Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 22/06/2016     




